
RÉPONDRE AUX BESOINS ÉDUCATIFS PARTICULIERS DES ÉLÈVES : quel plan pour qui ?
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PAPPPRE
pratiques 
pédagogiques
diversifiées 
et différenciées

PPS
orientation ou
accompagnement

aménagements
et adaptations 
pédagogiques

aide humaine

attribution 
de matériels 
pédagogiques adaptés

aménagements
et adaptations
pédagogiques

PAI
aménagements 
de la scolarité

traitement médical

protocole d’urgence

Quel plan pour qui ?


